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RPUBLIOUE DU BENIN

P.R,ESID1]NCE DE LA REPUI]LIOL]E

La Loi No 90-f2 du 11
Répub1lque du Bénin ;

DICRET No 92-2i6 du iT Aoû,t, 1992

Portant condltlons de dérouler:cent
de 1a campagne de poff[e de terre
1992 - 1991.

Ltr PRESIDENT DE LA R]lPUgL]QUtr,

CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOU-ÿERNjII],IIJNT,
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Décenbre 199O portant Constitution de ]-a

La Décisicn N' 91 -042/HCR/PT du Ja M2rs 1ÿÿ1
des résultats déflnitifs ou cLer;:.j. ème tour des
tielles du 24 Mars 1991 ?

portant proclamatiqn
éfections présiocn -

La Loi No 34-rJ09 du 15 Mars 1ÿ84 sur le contrôLe des denrées
alimentair:s I

La Loi No ?0-005 du 1 5 Mal ''l 99O f ixant Ies conditions d t exerc-i-oe
des activités de Commerce en République d.u Bénin ;
La Loi No87-008 d.u 2l Septenbre 1987 portant régime des taxes dr
contrô1e du conditionnenent et de normalisation des produits
agricoles;
Le Décret 11." 91 -176 du 29 Juillet 1991 portant composition Cu
Gouverneme:rt ;

I-e Décret lio 92-61 du 10. Mars 'l 992 portant attributions, organisà:
tionetfonctionnementduÿLinistèreduCommerceetduTourisme;

Le Décret l.o A7 -151 d.u 2J Octobr:e 1987 portant réglementation c,:
1a igrofession dracheteur et de négociànt de produits agricofes
en République du Bénin ?

Le Décrct No 8B-JO du 2O Janvier 1988 portant création de l-a
Comnission Permanente d, Approvisiônnemènt en Facteurs de
Production, de Commercialisation des Produits Agrlco1es et du
Commerce Ge néra1 ;

Le Décret ii' 8BJI2f du 28 Octobre 19BB portânt organisation clu
Commerce des Produits Agricoles en République du Bénin ;

Rapport du Ministre du Commerce et du Tourisme ;

Ltr Conseil des Ministres entendu en sa séance du 05 Août 1992
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DECRETE

Article 1er.- La commerciali satlon de fa pomme de terre produlte en
sreffectue dansRépub1i-ue du Bénln durant 1a campagne 1t92 - 1991

les conditions définies par le présent Décret.

Articile 2

1992 - 1993

Les dates drouverture et de fermeture de 1a campagne

sont fixées comme suit :

Article j.- Les prix mi-nina drachat au producteur de 1a

- Date d I ouverture

- Date de fermeture

- pomme de

- ponme de

: 'l er ! evTr- er 't 99 5

t, 31 t4a| 1997

tonne de
commepomnre de

suit :
terre produite en Républio;re du Bénin sont fixés

Àr-t:1q19,2.- Les
prérmes par fes

Arttcle 6.-
antérieure s

terre' 1er dhoix

terre Zème chorx

infractions à ce Décret
textes en vigueur en l.a

sont punies des Peines
matière.

75.000 F

25.COO F

tonne

tonn e

1a

1a

Article 4.- La conmercialis ation de 1a pomme de terre peut être
ffi" îàr i.=-C.nires d'Action RégionàIe pour Ie Développeirent
frü"iil"fà 

-3oôiEté-r,rutionat-e pour la-komotiôn Agri-co1e ou .tout
boA"ii.". Ecorr omique. d.étenteür de la Carte d I Acheter.rr ou de

Nègociant de Produits agricoles.

Sont et demeurent abrogées toutes 1es dispositions
contraires au Présent Décretr

Artlcle 7.- Le Ministre du Commerce et du îourisnet Ie
iÈËrffiÀ"ni-Rura1 et t-es Préfets sont -chargés - 

chacun

"À"à""i,à, 
de ltapplication du présent Décret qui sera

et pubJ-lé au Journal Officiel.

l(inist:"e du
en ce qui ie

enregL stré

Fait à ColÛNOU, le 17 Août 1992

,c ,t'/,: /-i

Par 1e Président de 1a RéPublique,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

NlcéPhore SOGLC
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Le Mlnistre d I lltat ' Secrétaire
Généra1 à Ia P:'ésidence de 1a

Répub1:'que,
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Désiré lrfEYRA

Le Ministre du lommerce
et du Tourismc,

I.o Mlnistre du DéveloPPement
Rural ,

t. î

,)iJ\ t, l,
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Bernard HOUFI INON Ùlanr ADAI4OU-N'DIAYE
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